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Union Apicole Ornaise 
« Syndicat des Apiculteurs de l'Orne » 

La Dultière 
61500  NEUVILLE Prés SEES  

https://u-a-o.fr 
mail : president@u-a-o.info 

 

2025 
N° apiculteur………………………………Nom ……………………………………Prénom…………………………………………………. 

Adresse……………………………………….Code Postal………………  Ville……………………………………………………………….. 

Tel Fixe………………………………….Tel Mobile…………………………………Email……………………………..@..................... 

□  Adhésion  □  Renouvellement  Année de votre 1ere Adhésion…………………………. 

Profession exercée…………………………………………….Retraité oui      non                         (rayer la mention inutile) 

Nombre de colonies…………………………..Modèle de ruches exploité  Dadant Voirnot Warré autre …………….. 

 ADHESION MEMBRE Note Nombre Montant Report 

Cotisation annuelle Obligatoire  1 22,00 € 22.00€  

ABONNEMENT AUX REVUES         

Abeille de France (mensuel) SNA version papier 
et numérique Souscription 

souhaitée avant 
mars pour assurer la 

continuité avec 
l’année précédente 

  26.00 €   

Abeille de France (mensuel) version numérique  16.00€  

Abeille et fleurs (mensuel) UNAF   31.00 €   

Abeille et Cie (bimestriel) CARI   50.00€   

ASSURANCES + tri sélectif   
Nb 

ruches  
    

Pack bronze : Responsabilité civile RC + LEKO 
Par lot de 10 
ruches dès la 

première 
 4.00€  

Pack argent : RC + tempête + incendie + LEKO 
Dès la première 

ruche 
  1.50€   

Pack or : Multirisques + LEKO 
Dès la première 

ruche 
  3.40€   

Montant à reporter au dos de cette feuille TOTAL → 

Obligatoire des ruches et emplacements 
obligatoire pour les assurances aucune autre diffusion ne sera faite 

N° Lieudit Code postal Commune 
Nombre de 

ruches 

1         

2         

3         

4         

5     
 

« Je reconnais être informé de la présence des conditions générales d’assurance consultables sur le site https://www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2025/» b) Procuration 

Apiculteurs : Je donne au Syndicat National d'Apiculture procuration afin de me représenter en tant que mandataire pour satis faire à la gestion continue de mes obligations 

environnementales relatives à la Responsabilité Elargie du Producteur « REP », telles que l’enregistrement, la déclaration annuelle, le paiement de la contribution et la transmission du 

plan de prévention et d’éco-conception. À ce titre, je m'engage à : 1. Indiquer pour 2025 à ma structure départementale le nombre de ruches correspondant à ma déclaration de 

détention et d’emplacement de ruches. 2. Régler le montant d’un des packs (Bronze ou Argent ou Or) comprenant l’éco contribut ion. 3. Accepter les contrôles externes réalisés par 

LEKO concernant les données de mise sur le marché déclarées par le mandataire. Pour donner effet à la présente procuration, j'atteste que je ne commercialise que des pots de miel. 

https://u-a-o.fr/
mailto:president@u-a-o.info
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CETA ABEILLE NOIRE DE L’ORNE 

Rucher Ecole 
Jour Lieu Description  Prix  Montant 

Samedi & 
Lundi 

La Dultière 
Chailloué  

Formation 1ere année débutant       12 cours. 
Formation de base théorique et pratique 

Souscription uniquement via internet pour les 
nouveaux adhérents www.u-a-o.info 

150.00€ 
 Réservation 
via internet 

Samedi 
Parc Normandie 
Maine Carrouges 

Pratique 2ème année  
Multiplication et gestion des colonies                          

6 cours minimum 
100,00 €   

Samedi 
Ecomusée St Cyr la 

Rosière 

Pratique 2ème année  
Multiplication et gestion des colonies                          

6 cours minimum 
100,00 €   

Samedi 
PNRP Courboyer 

Nocé 

Pratique 3ème année  
Gestion des ruchers et élevage de reines  

2 journées 
60,00 €   

Section Abeille Noire 

Membre actif 

Parc régional du Perche Courboyer. 
Sauvegarde de l’abeille noire APINOIRE 

Gestion du conservatoire de l’Abeille Noire 
Rucher de fécondation APINOIRE 

Elevage de reines 
Projet Darwin Black Bee Box 

Communication 

15,00 €   

Membre 
sympathisant 

Communication  6,00 €   

Membre actif 
ABN 

Rucher de sélection ABN Domfront 
Rucher de fécondation Ouest-Orne APINOIRE 
Rucher de fécondation Sud-Manche APINOIRE 

Elevage de reines 

15,00 €   

Dons 
Afin d'aider le CETA dans ses activités je fais un don. J'ai pris note que le CETA va m'établir un reçu fiscal si 
mon don est supérieur à 30€. Ce reçu va me permettre de diminuer mes impôts sur le revenu de 66% du 

montant du don 
  

Report UAO 
Je reporte mes cotisations et demandes de services auprès de l'UAO noté sur la page 1 de ce 

bulletin                                                                                                               TOTAL GENERAL --> 
  

Possibilité de régler en ligne ici : https://u-a-o.fr/adhesion-uao/ 
  

Je confirme l’exactitude des renseignements donnés sur le 

bulletin d’adhésion et suis informé des modalités 

d’assurances et de tri donnés sur les sites web du SNA et de 

l’UAO.  

Date et signature. 

 

Règlement chèque ou Helloasso : précisez 

N’envoyez rien à la Dultière. 

 Bulletin d’adhésion à envoyer à : 

M Gérard Corvée 

La Davoudière 

421 Route de Perrou 

61700 Domfront en Poiraie 

Règlement par chèque ou Helloasso 
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                                                     Partie UAO 
Nous vous demandons plusieurs renseignements qui nous aident à mieux vous servir : 

• Vos nom, prénom et adresse ainsi que vos coordonnées (téléphonique et surtout courriel) qui nous permettent de vous 

envoyer régulièrement des infos.  

• Votre métier en précisant si vous êtes en activité ou en retraite.  Cela peut nous permettre de vous contacter pour que 

vous nous donniez des conseils en cas de besoin. Nous rénovons notre siège social et nous avons des questions liées 

aux métiers du bâtiment par exemple, mais il y en a d’autres et votre savoir peut nous aider. 

• En nous indiquant le modèle de ruche que vous utilisez, le groupement d’achat peut envisager ses appels de prix auprès 

des fournisseurs etc. 

• Si vous n’avez pas l’internet, donnez quand même l’adresse mail d’un proche qui pourra vous transmettre les infos de 

l’UAO. Régulièrement, nous envoyons à tous ceux qui ont donné une adresse électronique, des infos sur l’actualité de 

notre syndicat. 

La cotisation de base membre actif est répartie entre l’UAO (syndicat) qui en reverse une partie au syndicat national SNA, et au 

CETA Abeille Noire de l’Orne (association). Une petite partie de la cotisation abonde le FSA Fond de Solidarité Apicole qui peut 

financer une analyse complète de recherche de pesticides en cas d’empoisonnement et vous permettre de porter plainte en 

justice  

L’UAO vous représente auprès des pouvoirs publics. Le syndicat ne possède pas de ruches peuplées et vous propose tous les 

services liés à l’apiculture. Ces services-vous sont proposés via des partenaires de tous ordres : Les syndicats nationaux qui 

éditent des revues apicoles, Groupama qui assure les ruches via le SNA, le CETA qui propose des formations à l’apiculture et 

effectue un gros travail de protection de l’abeille noire dans notre département. L’UAO a mis en place depuis de nombreuses 

années un groupement d’achat qui vous permet de vous équiper de manière avantageuse.  

 

La carte d’adhérent :  

Elle vous sera donnée à la grande journée rétrocession de matériels et sirop fin février. Pour cela il faut impérativement que 

votre bulletin d’adhésion nous soit retourné avant le 15 février. Au-delà, nous n’en imprimons plus. Je vous rappelle que cette 

carte vous donne droit à 5% de remise chez nos fournisseurs de matériels partenaires La liste est sur notre site web. Rappel le 

groupement d’achats est encore plus avantageux et dispose d’un large stock.  

Les revues : 

Pour éviter une rupture dans les abonnements il est indispensable que le bulletin d’adhésion soit retourné le plus tôt possible.  

L’indication du nombre de ruches est tout autant indispensable si vous prenez une assurance, c’est sur le nombre que vous avez 

déclaré que se basera l’assureur en cas de sinistre. L’assurance ne prend effet qu’à la date de réception de votre règlement.           

Les assurances : Cette année elles sont regroupées avec la cotisation LEKO en trois paquets (pack) https://www.leko-

organisme.fr/ la cotisation LEKO ne vaut que pour des pots de miel, pour d’autres produits vous devez cotiser directement. 

3 formules Pack:  

1 Pack bronze : La responsabilité civile (R.C.) qui assure les dégâts éventuels provoqués par l’apiculteur et ses colonies + 

LEKO et les services du SNA 

2. Pack argent : Assurance R.C plus incendie et tempête + LEKO et les services du SNA  

3. Pack or : L’assurance multirisques + LEKO et les services du SNA  

Le détail des assurances est ici https://www.snapiculture.com/assurances-apicoles-2025/ 

Si vous souhaitez une attestation d’assurance pour vendre sur les marchés indiquez le sur le bulletin d’adhésion il faut 

impérativement que vous donniez une adresse mail pour créer votre compte sur apiconnect : site du SNA sur lequel vous pouvez 

télécharger vos attestations. https://u-a-o.fr/apiconnect-sna/ 

 

La cotisation Tri selectif : 

Les informations concernant le tri des emballages seront obligatoires depuis le 23 mars 2023 et doivent être affichées selon une 

norme fixée par CITEO. L’usage des mentions de tri ne peut se faire qu’après avoir adhéré à CITEO ou LEKO par exemple, la 

cotisation de groupe via votre syndicat est modeste et fonction de votre nombre de ruches. Pour info le montant d’une adhésion 

directe à CITEO est de 80€ pour un particulier ou quelques centimes par ruches en passant par votre syndicat SNA-UAO qui le 

fait via LEKO. 

 

https://www.leko-organisme.fr/
https://www.leko-organisme.fr/
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                                                                                Partie CETA 
L’association Centre d’Etude Technique Apicole Abeille Noire de l’Orne CETA a deux activités principales : d’une part enseigner 

l’apiculture à ses membres via les ruchers école et d’autre part la sauvegarde de l’abeille noire de l’Orne via sa section « Abeille 

Noire » et son activité de conservatoire. 

RUCHERS ECOLE : https://rucher-ecole.ceta-ano.fr/ 

Les cours des ruchers école sont répartis en 4 lieux :  

• Au siège de l’association et du syndicat soit à la Dultière 61500 Neuville près Sées, 

• À la maison du Parc Normandie Maine 61320 Carrouges   

• A l’écomusée du Perche : Prieuré de Ste Gauburge 61130 St Cyr la Rosière 

• Au Parc régional du Perche : Manoir de Courboyer, Nocé 61340 

Description des formations : 

Formation de base 1ère année : divisée en deux modules de six cours (inscription uniquement sur internet voir notre site 

https://ceta-ano.fr) 

• Théorie : 6 demi-journées 24 places par groupe du lundi ou du samedi: ensemble des notions de bases à connaitre 

avant d’aborder l’ouverture des ruches (débutants) 

• Pratique 1ère année : 6 demi-journées 24 places par groupe du lundi ou du samedi: les gestes de bases, ouverture de la 

ruche observations du couvain (débutants) 

Formation de base 2ème année 

• Pratique 2ème année : 6 demi-journées 24 places : Gestion d’un petit rucher, maintien du cheptel, maîtrise de sa 

pratique… interventions pour multiplier le cheptel, récolter, sauver les colonies etc 

Formation complémentaire 3ème année 

• Pratique 3ème année : 1 journées : notions complémentaires, variantes des interventions de bases, sélection des 

colonies et amélioration du cheptel  

• Initiation à l’élevage de reines : 1 journée : avec picking, starter, ruchettes de fécondation etc. notions données sur une 

journée. 

SECTION ABEILLE NOIRE : https://conservatoire.ceta-ano.fr/ 

La section abeille noire propose deux niveaux de cotisation : sympathisant pour les apiculteurs qui encouragent notre démarche 

sans pour autant avoir le temps de s’impliquer plus.  

Le deuxième niveau de cotisation comme membre actif permet d’assister aux réunions, d’aller travailler sur les ruchers du 

conservatoire et de participer effectivement au travail de multiplication des meilleures colonies. Les ruchers sont situés au siège 

du Parc régional du Perche à Courboyer, commune de Nocé. Chaque membre actif a droit à une reine ou une cellule royale issue 

des colonies du conservatoire 

L’association Abeille des Bocages Normands « ABN » qui travaille en partenariat étroit avec la section Abeille Noire du CETA 

propose un travail de sélection dans la partie Ouest de l’Orne. Les participants à ce groupe, en plus d’être membres du CETA 

seront aussi membres de l’ABN. Le groupe ABN participera régulièrement aux réunions Section Abeille Noire afin de partager les 

résultats des travaux des 2 équipes. 

DONS 

Le CETA est habilité par les services fiscaux de l’Orne à percevoir des dons donnant droit à réduction fiscale : 66% du montant du 

don vient en diminution du montant de vos impôts. Le CETA rédigera ces certificats fiscaux pour les dons supérieurs à 30€. 

Pour imprimer un bulletin d’adhésion : https://u-a-o.fr/adhesion-uao/ 
Les bulletins d’adhésions à envoyer directement à :M Gérard Corvée, La Davoudière,421 route de Perrou, 61700 Domfront en 

Poiraie 

Vous pouvez régler par chèque ou par Helloasso (carte bancaire) dans tous les cas il faut envoyer le bulletin d’adhésion 

complété et signé. 


